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CONDITIONS GENERALES DE VENTE DU SERVICE DE PRISE DE RENDEZ-VOUS EN LIGNE GC&R 

 
Version mai 2023 
 
Les présentes Conditions Générales de Vente (ci-après les « CGV ») entrent en vigueur à compter de la date de signature du 
bon de commande par le Professionnel. 

Conformément à la mention portée sur le bon de commande signé par le Professionnel, le Professionnel souscripteur de la 
commande, déclare et reconnaît souscrire à la présente offre de prise de rdv en ligne commercialisée en France par Solocal, 
société anonyme au capital de 881 108 385, 30 euros, ayant son siège social au 204, rond-point du Pont de Sèvres, 92649 
Boulogne-Billancourt cedex, France, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 
444 212 955, sous les conditions suivantes :  

 

1. DEFINITION 

 

Pour les besoins des présentes Conditions Générales de Vente, les termes suivants auront les définitions ci-dessous : 

 

« Abonnement » : désigne la souscription du Professionnel au Service.  

« Accès » : désigne, la raccroche technique permettant de relier le Bouton « Prendre rendez-vous » au Service d’Agenda en 
ligne et ainsi, pour le Professionnel, de proposer la prise de rendez-vous depuis sa fiche détaillée PagesJaunes et d’être 
retrouvé, quel que soit le type de recherche, par activité et/ou par nom et sur un arrondissement (13/69/75), une localité 
et/ou un département. L’Accès comprend un intitulé, un bloc adresse (adresse + n° de télécommunication), une activité, une 
localité et un département.  

« Base de données » : désigne la base de données mise à disposition, constituée intégralement par les Données Client. Cette 
Base de données est accessible via le Service sur Internet. 

 « Bouton ‘’Prendre rendez-vous’’ » : désigne le Bouton qui consiste en un lien cliquable, sous forme d’un picto-texte intitulé 
« Prendre RDV », intégré au site internet du Professionnel s’il en dispose d’un. Le Bouton permet ainsi au Client du 
Professionnel d’être dirigé sur le parcours de prise de rendez-vous associé à l’agenda partagé du Professionnel. 

 « Bouton ‘’Prendre Rendez-vous’’ depuis PagesJaunes » : cette fonctionnalité nécessite que le Professionnel dispose d’au 
moins une (1) inscription gratuite au sein des Services PagesJaunes, permettant d’être recherché par un utilisateur et d’y 
rattacher au moins un (1) Accès. Le Bouton consiste en un lien cliquable, sous forme d’un picto-texte intitulé « Prendre RDV 
», accessible (i) depuis la fiche détaillée du Professionnel sur le site Internet PagesJaunes (Browser, Mobile, Apps). Le Bouton 
permet au Client du Professionnel (i) d’être dirigé sur le parcours de prise de rendez-vous associé à l’agenda partagé du 
Professionnel, ou (ii) de prendre directement rendez-vous depuis PagesJaunes (Browser, Mobile, Apps). La liste des activités 
concernées par la prise de rendez-vous intégrée sur PagesJaunes sont disponibles sur simple demande auprès de Solocal. 

« Bouton ‘’Prendre Rendez-vous’’ depuis une page Facebook Pro » : cette fonctionnalité nécessite que le Professionnel 
dispose d’une Page Facebook Pro. Le Bouton consiste en un lien cliquable, sous forme d’un picto-texte intitulé « Prendre RDV 
», accessible depuis la Page Facebook du Professionnel, qui permet ainsi au Client du Professionnel d’être dirigé sur le 
parcours de prise de rendez-vous associé à l’agenda partagé du Professionnel. 

« Bouton « Prendre Rendez-vous » depuis une fiche Google My Business » : cette fonctionnalité nécessite que le 
Professionnel dispose d’une fiche Google My Business. Le Bouton consiste en un lien cliquable, sous forme d’un picto-texte 
intitulé « Prendre RDV », accessible depuis la fiche Google My Business du Professionnel, qui permet ainsi au Client du 
Professionnel d’être dirigé sur le parcours de prise de rendez-vous associé à l’agenda partagé du Professionnel. 

« CGV » :  désigne les présentes Conditions Générales de Vente. 

 « Client(s) » : désigne les utilisateurs clients ou patients du Professionnel. 

« Compte » : désigne un compte sécurisé propre à chaque Professionnel leur permettant l’accès et l’utilisation du Service. 

« Connexion » : désigne l’accès technique au compte sécurisé accessible depuis https://www.clicrdv.com/pro/login. 

« Disponibilités » : désigne les disponibilités de rendez-vous des Professionnels générées dans le Service. 

« Données Clients » : désigne toutes informations et/ou données, notamment, Données Personnelles, renseignées par le 
Professionnel et/ou ses Clients dans le cadre de l’utilisation du Service et qui composent la Base de données. Il s’agit 
notamment des fiches clients, des rendez-vous, des accès professionnels, des configurations des agendas et des comptes etc. 

« Eléments » : désigne les éléments appartenant au Professionnel, objet de droit(s) de propriété intellectuelle et/ou autre(s), 
mis à disposition de Solocal dans le cadre de l’Abonnement au Service et des présentes CGV. Il s’agit des signes distinctifs du 
Professionnels (et notamment logos, emblèmes, marques etc.). 

 Services PagesJaunes » : désigne le service gratuit de recherche de professionnels accessible sur le site internet 
www.pagesjaunes.fr et sur les applications mobiles PagesJaunes Iphone ou Android édité par Solocal. 

« Professionnel(s) » ou « vous » : désigne tout professionnel (personne physique ou morale) souscrivant au Service dans le 
cadre de son activité et correspondant aux critères d’éligibilité mentionnés ci-après (2. Eligibilité). 

« Service(s) » et ou Offre : désigne les services de logiciel d’agenda partagé (Agenda Simple) et de prise de rendez- vous 
(Agenda Interactif), ainsi que ses fonctionnalités, accessibles via Internet. 

 

Le Professionnel s’engage, sur simple demande de Solocal, à transmettre ses commentaires sur le service et autorise Solocal 
à les reproduire sur tous supports pendant une durée d‘un an, dans le cadre d’une promotion/lancement national du service. 
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2. ELIGIBILITE 

 
L’Offre est ouverte aux Professionnels organisés en réseau et correspondant aux critères suivants : 
 

✓ un ensemble d’un minimum de cinq (5) établissements, au sens donné à cette notion par le droit de la sécurité 
sociale ou le droit du travail (un seul et même code SIREN). 

✓ regroupé au sein d’une structure dont une partie des membres représente au moins une marque (déposée à l’INPI), 
(holding, centrales d’achat) : 

o dont le négociateur auprès de Solocal, détient les droits sur le ou les marques,  
o et détient les pouvoirs nécessaires pour négocier au nom et pour le compte des  établissements de 

marque(s)  
✓ et/ou est chargé de définir un cadre commun et/ou principaux moyens de communication autour de la marque.  

Le lien unissant le négociateur et les établissements doit dépasser les simples besoins d’achats et ce, afin d’éviter des abus 
visant à créer un regroupement factice, uniquement destiné à bénéficier d’avantages tarifaires. Solocal se réserve alors le 
droit de refuser certaines commandes. Le Client certifie que chaque établissement dont il transmet les Contenus correspond 
à un établissement effectif exploitant une activité économique locale et permettant d’accueillir du public grâce à la présence 
d’au moins un représentant de l’entreprise ou sur rendez-vous. 

 

3. OBJET 

 

Les présentes CGV ont pour objet de définir les droits et obligations du Professionnel relatifs à l’utilisation du Service. 

 

4. DUREE 

 

L’Abonnement au Service est conclu au choix du Professionnel pour une durée de douze (12), ou de trente-six (36) mois à 
compter de la souscription, (ci-après le « Contrat Initial »), sauf résiliation notifiée par lettre recommandée avec accusé de 
réception au service client de Solocal, 204 rond-point du Pont de Sèvres, 92100 Boulogne-Billancourt ou par email avec accusé 
de réception de la part de Solocal, quatre (4) mois avant la fin de la période d’engagement du Contrat Initial. Ensuite, 
l’Abonnement au Service est tacitement reconduit pour de nouvelles périodes de douze (12) mois, sauf résiliation notifiée 
selon les modalités et délais précités.  

 

Toutes les garanties souscrites au titre du Contrat Initial sont étendues au(x) contrat(s) tacitement reconduit(s). Toutes les 
clauses prévues au sein du Contrat Initial demeurent inchangées dans le cadre de contrat(s) tacitement reconduit(s), y 
compris en cas de modifications tarifaires et/ou afférentes à l’Offre acceptées par le Professionnel.  

 

5. PRESENTATION ET FONCTIONNEMENT DU SERVICE DE PRISE DE RENDEZ-VOUS 

 

 L’Offre de prise de RDV en ligne est composée des prestations suivantes :  

 

✓ Accès à l’agenda de gestion des rendez-vous et des activités, sur lequel le Professionnel peut gérer ses rendez-
vous, ses disponibilités et ses indisponibilités : les créer, les déplacer, les dupliquer, les supprimer. Ce logiciel 
permet au Professionnel de gérer un fichier Client, de remplir et personnaliser des fiches Clients et y associer des 
rendez-vous. 

 

Le Professionnel accède à son interface d’administration et peut modifier les paramétrages de son ou ses agendas depuis 
l’administration du logiciel, pour ajouter ou modifier : des accès, des agendas, des prestations, mais aussi consulter des 
statistiques sur ses rendez-vous. 

 

Chaque rendez-vous saisi dans l’agenda par le Professionnel donne la possibilité : 

-  d’envoyer automatiquement des SMS et/ou e-mail de rappel de rendez-vous, la veille ou le jour même du rendez-vous avec 
des informations personnalisées (horaire, adresse, prestation choisie). (Fonctionnalité activée au sein du Service, SMS 
payants en sus) 

- d’envoyer automatiquement des SMS et/ou de e-mails de notifications pour la confirmation du rendez-vous, la modification 
ou l’annulation de rendez-vous (Option devant être activée par le Professionnel, SMS payants en sus). 

Les envois de SMS sont soumis à facturation (cf. paragraphe Conditions tarifaires) 

 

✓ L’hébergement des données Clients, les mises à jour fonctionnelles continues de la solution, une assistance au 
paramétrage de l’agenda lors de l’ouverture du service, une formation à distance du principal administrateur de 
l’agenda réalisé par un conseiller Solocal ainsi que l’accès à un conseiller du Support Client. 

 

✓ Un parcours de prise de rendez-vous en ligne proposé aux Clients, accessible depuis un bouton « prendre rendez-
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vous ». Ce parcours permet aux Clients du Professionnel de prendre rendez-vous en ligne, pour la ou les prestations 
de son choix, de sélectionner une date et un horaire de rendez-vous puis de saisir les données nécessaires à la 
réalisation du rendez-vous (nom, prénom, téléphone etc.) 

 

Dans le cas où le Professionnel possède un site Internet, un bouton « Prendre RDV » est intégré dans son site 
Internet, puis relié au parcours de prise de rendez-vous, spécialement paramétré pour le Professionnel. 

 

✓ Le bouton de « Prise de rendez-vous » sur PagesJaunes.fr, à savoir un lien cliquable depuis la fiche détaillée du 
Professionnel figurant dans l’annuaire en ligne PagesJaunes de Solocal, et chaînant sur le parcours de prise de 
rendez-vous. Cette fonctionnalité nécessite que le Professionnel dispose d’au moins une (1) inscription gratuite au 
sein des Services PagesJaunes permettant d’y rattacher au moins un (1) Accès Cette fonctionnalité est uniquement 
disponible pour les réseaux intégrés (établissements disposant d’un même SIREN).  

 

✓ Le bouton de « Prise de rendez-vous » sur la page Facebook Pro du Professionnel. Cette fonctionnalité nécessite 
que le Professionnel dispose d’au moins une (1) inscription sur une page Facebook Pro. 

 

✓ Le bouton de « Prise de rendez-vous » depuis la fiche Google My Business du Professionnel. Cette fonctionnalité 
nécessite que le Professionnel dispose d’au moins une (1) inscription sur une fiche Google My Business.  

 

 

6. CONDITIONS TARIFAIRES 

 

Les prestations commercialisées par Solocal sont facturées mensuellement sous forme d’Abonnement par point de vente à 
des tarifs différents en fonction de l’activité du Professionnel et hors consommation d’envoi des SMS facturés en sus (tarifs 
disponibles sur demande).  

 

A ce titre, les SMS de confirmation, de rappel, d’annulation, de modification et de non-venu à destination du Professionnel 
et/ou du Client du Professionnel sont facturés 0,0836€ HT. 

 

Le Professionnel reconnaît expressément accepter, pour toute la durée du Contrat, la transmission sous forme électronique 
des factures émises par Solocal qui tiennent lieu de facture d’origine et qu’il lui appartient de conserver dans le respect des 
dispositions légales applicables.  

 

Le règlement des factures par le Professionnel sera effectué, par virement bancaire, dans les 30 jours suivant la date 
d’émission de la facture. En cas de paiement à une date antérieure, il ne sera pas accordé d’escompte. 

En cas d’évolution, à la hausse ou à la baisse, du périmètre et de l’étendu du réseau du Professionnel, le montant et modalités 
des redevances de l’abonnement seront automatiquement révisés selon un mode de calcul au prorata temporis. 

 

Le défaut de paiement à l’échéance entraînera l’exigibilité immédiate de la totalité de la créance et une indemnité de retard 
égale à 3 (trois) fois le taux d’intérêt légal ainsi qu’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement égale à 40 (quarante) 
euros outre les frais judiciaires qui pourraient être exposés. En cas de défaut de paiement d’un contrat antérieur ou en cours, 
Solocal pourra résilier, 7 jours après mise en demeure restée sans effet, tous les contrats conclus avec son client, sans 
préjudice du versement par celui-ci, des sommes restant dues. Tout règlement partiel effectué au titre d’un contrat en cours 
sera, dès lors que ledit contrat aura été résilié, imputé de convention expresse, sur le solde débiteur du Professionnel relatif 
à un ou plusieurs contrats, même antérieurs. Solocal peut accepter ou demander des conditions de paiement particulières 
en cas d’incidents de paiement antérieurs, si la solvabilité du Professionnel présente des risques anormaux ou si les modalités 
de recouvrement présentent des difficultés particulières.  

 

Tout retard, suspension ou annulation du fait notamment de défaillances techniques inhérentes au fonctionnement du 
réseau Internet ne peut motiver un refus de paiement, même partiel, de la part du Professionnel, ni ouvrir droit à une 
indemnisation, sous quelque forme que ce soit, du Professionnel. 

 

7. PROPRIETE INTELLECTUELLE – DROITS CONCEDES 

 

7.1. Propriété du Service 

Solocal est le titulaire exclusif de tous les droits de propriété intellectuelle et de tous les droits nécessaires relatifs au Service 
(Options comprises) et son contenu (notamment marques, images, logos, illustrations, photos, textes, disponibilités, etc.), Il 
est expressément interdit au Professionnel, sans l’accord préalable de Solocal, de copier, modifier, améliorer, éditer, traduire, 
décompiler, créer une œuvre dérivée, inverser la conception ou l’assemblage ou de toute autre manière tenter de trouver le 
code source (à l’exception des cas prévus par la loi), vendre, attribuer, sous licencier ou transférer de quelque manière que 
ce soit tout partie Service. Le Professionnel n’est pas autorisé à accéder au Service par un autre moyen que par l’interface qui 
est fournie par Solocal à cet effet. 
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Toute reproduction et/ou représentation, totale ou partielle d’un de ces éléments, sans l’autorisation expresse de Solocal est 
interdite et constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles L. 335-2 et suivants du Code de la propriété 
intellectuelle. 

 

7.2. Droits concédés 

Sous réserve de la validation des CGV et de son Abonnement au Service, Solocal accorde au Professionnel pour le monde 
entier, à titre personnel, le droit non-exclusif et non-cessible d’utiliser le Service. 

Ce droit d’utilisation entre en vigueur à compter de son Abonnement et est accordé au Professionnel pour toute la durée de 
l’Abonnement au Service et ses éventuels renouvellements. 

 

Pour les besoins des présentes CGV et notamment pour la mise à disposition du Service au Professionnel, le Professionnel 
concède à titre gratuit à Solocal, un droit personnel, non cessible et non exclusif d’utilisation (c’est-à-dire de reproduire et 
représenter) de ces Eléments dans le Service. Ce droit est consenti à Solocal, pour le monde entier et pendant toute la durée 
d’Abonnement du Professionnel et de ses éventuels renouvellements. 

 

De même, pendant la durée de l’Abonnement et de ses éventuels renouvellements, le Professionnel concède à Solocal, et le 
cas échéant à son Partenaire, à titre gratuit, un droit personnel, non cessible et non exclusif de reproduire ses éléments sur 
le site Internet de Solocal mais également sur leurs documents marketing et commerciaux destinés notamment à leurs clients 
annonceurs et prospects. Ces droits d’utilisation ne confèrent aucun droit à Solocal et sur les Eléments du Professionnel. 

 

7.3. Propriété de la Base de données 

Solocal reconnaît que le Professionnel conserve la propriété de l’intégralité du contenu de la Base de données dont il détient 
seule les droits ab initio en qualité d’auteur de son contenu et de producteur de base de données au sens du Code de 
Propriété Intellectuelle. 

Le Professionnel reconnaît à son tour que Solocal demeure titulaire des droits sur l’architecture de la Base de données et ses 
outils d’interrogation au sens de la loi du 1 juillet 1998 sur la protection des bases de données. 

Etant précisé que Solocal et le Professionnel demeurent chacun titulaires des droits d’auteur qu’ils détiennent initialement 
ou par cession sur les autres éléments de la Base de données. 

 

8. RESPONSABILITES 

 

8.1. De Solocal  

Solocal assume la responsabilité des conséquences résultant de ses fautes, erreurs ou omissions de ses sous-traitants 
éventuels et causant un dommage direct à l’autre Partie.  

Si le Professionnel estime que Solocal a commis un manquement dans l’exécution de ses obligations, il doit en faire part dans 
un délai de six (6) mois à compter dudit manquement. Dans le cas où la responsabilité de Solocal serait retenue pour faute 
prouvée, Solocal ne sera tenu à réparation que du préjudice direct et immédiat, dans la limite d’un montant de dommages 
et intérêts ne pouvant excéder le montant facturé au titre des 6 derniers mois précédent le mois de la survenance de 
l’évènement ayant engendré le préjudice. Le montant total des dommages et intérêts versés au cours d’une année civile ne 
pourra excéder un montant égal au montant facturé au titre des 12 derniers mois. 

 

Sont expressément exclus de toute demande de réparation, les préjudices indirects subis par le Professionnel, tels que 
notamment les préjudices financiers, commerciaux ou pertes de bénéfices. 

Solocal ne saurait être tenu responsable des éventuels dommages, et/ou manque à gagner causés au Professionnel et/ou à 
tout tiers suite à l’utilisation anormale du Service du fait du Professionnel et/ou d’un tiers. 

 

8.2. Du Professionnel 

Le Professionnel s’engage à payer le prix total convenu pour l’utilisation du Service dans les délais prévus dans les présentes 
CGV. 

Le Professionnel s’engage à mettre à la disposition de Solocal tous les documents, renseignements et éléments nécessaires 
à la bonne exécution des prestations. 

Le Professionnel est seul responsable des utilisations qu’il fait du Service et s’engage à en faire des utilisations conformes aux 
présentes CGV ainsi qu’à toutes spécifications et/ou recommandation données par Solocal. A cet égard, le Professionnel, s’il 
appartient à une profession réglementée, s’engage à respecter l’ensemble des règles en vigueur qui lui sont applicables, 
notamment en matière de communication et de publicité. 

 

Le Professionnel s’engage en outre à notifier à Solocal toutes anomalies éventuelles dans son utilisation du Service. 

 

Le Professionnel s’engage à indemniser Solocal à hauteur des coûts que Solocal devrait supporter à la suite de toute 
réclamation ou contestation, judiciaire ou extrajudiciaire liées à l’utilisation du Service par le Professionnel et garantit Solocal 
contre toutes condamnations à ce titre. 
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9. GARANTIE 

 

Dans l’utilisation du Service et plus généralement lorsqu’il communique toute information et notamment ces Données 
Clients, le Professionnel garantit Solocal qu’elles ne constituent pas (i) une violation des droits de propriété intellectuelle de 
tiers, (ii) une atteinte aux personnes (notamment diffamation, insultes, injures, atteinte à la réputation ou à l’intégrité d’autrui 
etc.) et au respect de la vie privée, (iii) une atteinte à l’ordre public et aux bonnes mœurs (notamment apologie des crimes 
contre l’humanité, incitation à la haine raciale, pornographie enfantine, etc.), ou (iiii) une violation des règles afférentes à son 
activité ou sa profession, notamment en matière de publicité et de communication, Solocal n’effectuant aucun contrôle sur 
les Données Client du Professionnel qu’il communique dans le cadre de l’utilisation du Service. Il en demeure seul 
responsable. Solocal ne pourrait ainsi, en aucun cas être tenu pour responsable de ces Données Client, notamment de leur 
caractère illégal ou de leur inexactitude. A ce titre, le Professionnel garantit Solocal que ses Données Client n’enfreignent 
aucun droit de tiers, et qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions des présentes CGV. 

 

Le Professionnel déclare et garantit être le titulaire exclusif de tous les droits de propriété intellectuelle attachés à ses 
Eléments et/ou détenir tous les droits nécessaires lui permettant de les mettre à la disposition de Solocal dans le cadre des 
présentes CGV et notamment de la période d’essai et de l’Abonnement du Professionnel au Service. 

 

En conséquence, le Professionnel garantit Solocal contre toute revendication ou action de tiers ainsi que leurs conséquences 
directes ou indirectes, dont Solocal serait l’objet relatif aux Données Client, à ses éléments ainsi qu’à l’utilisation du Service 
par le Professionnel et/ou ses Clients. 

 

Solocal informera le Professionnel en cas de recours quels qu’ils soient relatifs aux Données Client. Le Professionnel devra 
obtenir l’autorisation préalable de Solocal avant de prendre toute décision susceptible d’avoir un impact sur l’image de 
marque de Solocal ou pouvant avoir des conséquences financières de quelque nature que ce soit, pour Solocal. 

 

Toute Donnée Client qui violerait les dispositions des CGV et notamment du présent article autorise Solocal à les supprimer, 
et/ou à suspendre le Compte et/ou à résilier de plein droit l’Abonnement, sans préavis ni indemnité. 

 

Solocal pourra transmettre s’il y a lieu, toute Donnée Client aux autorités judiciaires et/ou administratives qui en feraient la 
demande. 

 

Par exception à ce qui précède, Solocal demeure responsable de traitement des Données Client d’identification et de contact 
constituées par le compte utilisateur créé par le Client sur le Site, permettant à ce dernier d’utiliser le Service, et apporte les 
mêmes garanties précitées au Professionnel. 

 

10. REGLES GENERALES EN MATIERE DE SAUVEGARDE ET DE SECURITE 

 

10.1. Hébergement 

Solocal maintiendra en place et fera en sorte que son prestataire assurant l’hébergement maintienne en place des mesures 
de protections administratives, techniques, organisationnelles et physiques pour assurer la sécurité, l’intégrité, 
l’hébergement et la confidentialité des Données Client. Le Professionnel fournira et mettra en place tous les outils et 
procédures appropriés requis pour garantir la sécurité de son système d’information et, plus spécifiquement, pour empêcher, 
détecter et détruire l’apparition de tout virus. 

 

 

10.2. Limite dans l’utilisation du Service 

Solocal se réserve le droit de fixer des limites quant à l’utilisation du Service, et notamment de fixer : 

- un nombre maximum d’utilisateurs (Professionnels, Clients) ayant accès au Service ; 

- un délai maximum de conservation des Données Client (hors cas prévu par la loi) ou de toute autre information ; 

- un espace de mémoire maximum par Professionnel ; 

- un nombre maximum d’accès au Service pendant une période donnée ainsi qu’une durée maximum par accès ; 

- un nombre maximum de requêtes aux serveurs. 

 

Solocal s’engage à échanger avec le Professionnel en amont de la fixation de telles limites.  

En cas de dépassement des limites fixées, Solocal se réserve la possibilité d’adresser un avertissement au Professionnel par 
email. 

 

Si des besoins ou traitements particuliers, du fait du Professionnel, nécessitaient une augmentation d’espace (bande 
passante, mémoire, puissance de calcul, etc.) celle-ci pourrait être upgradée. Le surcoût lié à cette augmentation fera l’objet 
d’un devis et d’une facturation supplémentaire. 
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11. RECOMMANDATIONS LIEES AU RESEAU INTERNET 

 

Solocal souhaite attirer l’attention du Professionnel sur les caractéristiques et les limites de l’Internet et, en particulier, sur 
les points suivants : 

- toute opération effectuée sur Internet (notamment le téléchargement, l’utilisation, la consultation et le transfert 
d’informations) peut nécessiter des temps de réponse ; 

- toute donnée circulant sur Internet n’est pas nécessairement protégée, notamment contre les détournements éventuels ou 
virus ; 

- toutes les données circulant sur Internet peuvent être réglementées en terme d’usage ou protégées par un droit de propriété 
; 

- l’accès à Internet nécessite de se conformer aux règles applicables dans le pays où les informations sont consultées ou émises 
; 

- la transmission de données à partir de la France ou d’un autre pays est soumise à une règlementation spécifique à laquelle il 
convient le cas échéant de se référer. 

 

Solocal recommande donc aux Professionnels de se munir d’une connexion rapide à Internet. Solocal décline toute 
responsabilité quant aux lenteurs de chargement ou de téléchargement directement dues au réseau Internet et/ou à la 
fourniture de l’accès Internet du Professionnel par son FAI (fournisseur d’accès Internet). 

Solocal recommande également aux Professionnels de prendre toutes mesures appropriées susceptibles de protéger ses 
propres Données Clients ou informations (notamment en équipant son ordinateur d’un logiciel anti-virus) et d’assurer leur 
confidentialité. Solocal décline toute responsabilité en cas d’atteinte à la sécurité et à la confidentialité des informations 
communiquées par le Professionnel sur le Service via Internet. 

 

 

12. ACCES AU SERVICE 

 

Solocal apportera tout le soin raisonnablement possible afin de fournir au Professionnel le Service dans les conditions prévues 
aux présentes CGV. 

Le Service est accessible via le réseau Internet. Tous les coûts afférents à l’accès au Service, quels qu’ils soient (notamment 
frais matériels ou accès à Internet) sont exclusivement à la charge du Professionnel qui est seul responsable du bon 
fonctionnement de son équipement informatique ainsi que de son accès à Internet. 

Solocal mettra en œuvre tous les moyens raisonnables à leur disposition afin que le Service soit accessible 24h/24 et 7 jours/7. 
En tout état de cause, l’utilisation du Service s’effectue sous le seul contrôle et la seule responsabilité du Professionnel. 

Afin de respecter la vie privée du Professionnel, les accès au Service sont limités à des utilisations manuelles. Tout usage d’un 
robot est interdit. Aucun conseil et aucune information, qu’ils soient oraux ou écrits, obtenus par le Professionnel de Solocal 
lors de l’utilisation du Service ne seront susceptibles de créer des garanties non expressément prévues par les présentes CGV. 

 

13. INTERRUPTION DU SERVICE 

 

Solocal se réserve le droit, à tout moment, d’interrompre temporairement tout ou partie du Service et ce sans, préavis pour 
des raisons de maintenance du Service (et notamment de mise à jour afin d’en améliorer les fonctionnalités et les éventuelles 
anomalies) et/ou de leur site Internet respectif. 

 

En conséquence, Solocal ne pourra donc être tenu responsable de quelque manière que ce soit, et à quelque titre que ce soit, 
à l’encontre du Professionnel ou de tout tiers des conséquences en résultant et notamment en cas d’indisponibilité de tout 
ou partie du Service, d’une difficulté liée au temps de réponse, et d’une manière générale, d’un défaut de performance 
quelconque de tout ou partie du Service. 

 

Solocal s’engage à faire ses meilleurs efforts pour que ces interruptions soient les plus courtes possibles et interviennent au 
cours des périodes où l’utilisation du Service est limitée. 

 

 

14. MODIFICATION DE SERVICE ET/OU DES CGV 

 

Le prix et les prestations convenues dans le cadre du contrat correspondent aux tarifs et à l’offre en vigueur à la date de sa 
signature. Solocal se réserve le droit de modifier à tout moment ses tarifs, ses CGV et/ou son Offre. Dans cette hypothèse, le 
Client est informé de toute modification, et si la modification est substantielle, dispose d’un délai de 15 jours à compter de 
son information par mail ou courrier postal (date d’envoi faisant foi) pour résilier son contrat par courrier recommandé AR 
adressé au Service Client de Solocal. A défaut, le Client est réputé avoir accepté la modification concernée, qui entrera en 
vigueur au plus tôt dans le mois qui suit son information. Toute modification du tarif et/ou de la présente offre n’emporte 
pas modification de la durée du Contrat initial. 

Solocal se réserve le droit de modifier les clauses des présentes Conditions. Toute nouvelle version des CGV sera publiée sur 
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le site https://www.solocal.com/conditions-generales-de-prestations-de-services et sera applicable -sauf résiliation- au Client 
un mois après cette publication. 

 
 

15. RESILIATION 

 

Résiliation des Services pour faute 

En cas de non-respect par l’une des parties à l’une quelconque de ses obligations objet des présentes CGV, la partie non 
défaillante pourra résilier de plein droit, l’Abonnement au Service, 7 (sept) jours après l’envoi, à l’autre partie d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception, restée infructueuse, et ce, nonobstant les dommages-intérêts auxquels la partie 
non défaillante pourrait prétendre. 

 

 

16. FORCE MAJEURE 

 

Solocal ne pourra être tenu responsable en cas d’indisponibilité du Service qui résulterait de la survenance d’un cas de force 
majeure, tels que ceux définis par l’article 1218 du Code Civil. Dans ce cas, Solocal informera le Professionnel de son existence 
et fera ses meilleurs efforts pour en limiter les conséquences, afin que le Professionnel puisse réutiliser le Service 
immédiatement après que ce cas de force majeure ait disparu. 

 

Le cas de force majeure suspend les obligations nées des CGV pendant toute la durée de son existence. Toutefois, s’il avait 
une durée d’existence supérieure à 30 (trente) jours, Solocal et le Professionnel pourraient résilier de plein droit 
l’Abonnement. Cette résiliation sera effective 7 jours après la réception par l’autre partie d’une lettre recommandé avec 
accusé de réception notifiant la résiliation, et sans qu’aucune des parties ne puisse prétendre à une quelconque indemnité, 
ni à des dommages et intérêts. 

 

 

17. DONNEES PERSONNELLES 

 

Les Traitements de Données à caractère personnel sont encadrés par les dispositions de l’Annexe intitulée « Accord sur la 
protection des données personnelles ». 

 

18. ETHIQUE ET ANTICORRUPTION 

 
Soucieuse des parties prenantes avec lesquelles elle interagit, SOLOCAL s’appuie sur un ensemble de valeurs et de conduite 
responsable dans les affaires. A cet effet, SOLOCAL souhaite travailler pour le compte de clients qui respectent et partagent 
ses principes éthiques, qui sont la transparence, l’intégrité, le respect et la confiance, ce que le Client reconnait et accepte en 
souscrivant aux Offres de SOLOCAL. Outre ses politiques internes (et notamment son Code de conduite accessible à l’adresse 
suivante : https://www.solocal.com/decouvrir-solocal ), SOLOCAL s’appuie sur des législations, principes et règles françaises, 
internationales et européennes (en matière de respect des droits de l’Homme, de lutte contre la corruption, de protection 
de l’environnement, de développement durable ou encore de conditions de travail) et notamment la loi Sapin II n° 2016-1691 
du 9 décembre 2016 (relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique) ; 
les Recommandations de l’Agence Française Anticorruption ; les directives de l’OCDE relatives à la lutte contre la corruption 
; ou encore les normes de l’Organisation Internationale du Travail, et la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme. 
L’ensemble de ces normes et principes exigent d’adopter un comportement responsable durant l’exécution du Contrat, 
auxquels SOLOCAL s’engage.  
De son côté, le Client s’engage à : (i) ne rien faire par action ou par omission, qui serait susceptible d’engager la responsabilité 
de SOLOCAL, au titre du non-respect de la règlementation française notamment en matière de corruption, fraude, 
blanchiment d’argent, trafic d’influence ou encore d’atteinte à l’environnement ou au droit des personnes ; (ii) ne commettre 
aucun des actes mentionnées ci-dessus ; (iii) informer Solocal (via l’adresse suivante : ethique@solocal.com), de tout 
évènement dont il a connaissance durant la relation commerciale avec SOLOCAL, qui pourrait avoir pour conséquence le non-
respect des points (i) et (ii) ci-dessus.  
En cas de forte suspicion (via un faisceau d’indices) ou d’acte(s) avéré(s) de corruption, fraude, blanchiment d’argent ou 
encore de trafic d’influence dans lesquels le Client serait impliqué, SOLOCAL pourra mettre un terme au Contrat de manière 
anticipée sans préjudice d’aucune sorte pour SOLOCAL.  
Le Client reconnait que les personnes décisionnaires et/ou en charge du Contrat (notamment le choix d’entrer en relation, la 
gestion des prestations et du prix) ne sont pas dans une situation de conflit d’intérêts avec la personne en charge de leur(s) 
Commande(s) chez SOLOCAL.  
Dans le cadre de ses exigences légales relatives à la loi Sapin II, SOLOCAL est amenée à évaluer à tous moments l’intégrité 
de ses clients, via un questionnaire éthique. Selon les cas, les résultats des évaluations sont susceptibles d’impacter, 
l’entrée en relation d’affaires, voire la poursuite de celles-ci avec SOLOCAL. 
 

https://www.solocal.com/conditions-generales-de-prestations-de-services
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19.    SIGNALER UN PROBLEME TECHNIQUE  

 

Pour toute question et/ou réclamation, concernant le Service, vous pouvez nous contacter par email aux coordonnées 
suivantes : 

Centre de Relations Clients « CRC » de ClicRDV 

204 Rond-Point du Pont de Sèvres 92100 Boulogne Billancourt. 

E-mail : support.client@clicrdv.com  

 

 

20. REVERSIBILITE 

 
En cas de cessation de la relation contractuelle, quelle qu’en soit la cause, Solocal s’engage à restituer ou éventuellement 
détruire, au choix du Professionnel, à la première demande de celui-ci dans les plus brefs délais et au plus tard dans les 30 

jours suivant la date de réception de cette demande, l’ensemble des Données lui appartenant sous un format standard 

lisible sans difficulté dans un environnement équivalent. 
 
Le Professionnel collaborera activement avec Solocal afin de faciliter la récupération des Données. 
 
Solocal fera en sorte que le Professionnel puisse poursuivre l’exploitation des Données, sans rupture, directement ou avec 

l’assistance d’un autre prestataire. 

 

21.  SIGNATURE – CONVENTION DE PREUVE 

 

Tout bon de commande signé du Client par signature manuscrite ou signature électronique, constitue une acceptation 
irrévocable qui ne peut être remise en cause que dans les limites prévues dans les présentes conditions générales. 

 

Concernant la signature électronique, le Client s'engage à signer électroniquement les présentes conformément aux 
dispositions des Lois et Règlements relatifs à la Signature Electronique, par l'intermédiaire du prestataire Yousign qui assurera 
la sécurité et l'intégrité de la version numérique des présentes conformément aux Lois et Règlements relatifs à la Signature 
Electronique.  

Le Client s'engage à prendre toutes les mesures appropriées afin que la Signature Electronique des Conditions Générales soit 
apposée par son représentant ou toute autre personne dûment autorisée aux fins des présentes. Chaque Partie reconnaît et 
s'engage par les présentes à ce que la signature des présentes via le procédé électronique susmentionné s'effectue en pleine 
connaissance de la technologie mise en œuvre, de ses conditions d'utilisation et des Lois et Règlements relatifs à la Signature 
Electronique et, par conséquent, renonce irrévocablement et inconditionnellement à son droit d'intenter toute action en 
justice et/ou réclamation, découlant directement ou indirectement de la fiabilité dudit procédé de signature électronique 
et/ou des preuves de son intention de conclure les présentes à cet égard.  

Pour les besoins des présentes :  

• "Lois et Règlements relatifs à la Signature Electronique" désignent les articles 1366, 1367, et de 1369-1 à 1369-3 du Code 
civil, le décret n° 2017-1416 du 28 septembre 2017 relatif à la signature électronique et le Règlement eIDAS.  

• "Règlement eIDAS" désigne le Règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement Européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur 
l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur. 

 

 

22.  DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Le bon de commande, les présentes CGV et ses annexes constituent la totalité de l’accord passé entre Solocal et le 
Professionnel pour ce qui concerne l’utilisation du Service, et se substituent à tout accord éventuellement intervenu 
antérieurement entre le Professionnel et Solocal. 

 

Le fait que Solocal n’exerce pas les droits qui lui sont reconnus en application des présentes, ne constitue pas une renonciation 
à faire valoir ces droits. 

La nullité d’une des clauses des présentes CGV, résultant notamment d’une loi, d’un règlement ou d’une décision judiciaire 
passée en force de chose jugée n’entraînera pas la nullité des autres clauses des présentes CGV, qui conserveront leur plein 
effet et leur portée. 

Dans une telle hypothèse néanmoins, les parties s’accordent à guider le juge pour que l’appréciation du juge tienne compte 
de leur commune intention manifestée par les présentes CGV. 

 

Les titres des articles n’ont qu’une valeur indicative. 

 

Si l’une des dispositions des CGV s’avère contraire à une loi ou à une réglementation applicable, elle sera réputée écartée 
sans que cela affecte la validité des autres dispositions des CGV. Dans une telle hypothèse néanmoins, les parties conviennent 
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de se concerter et de tout mettre en œuvre afin d’intégrer dans les CGV une nouvelle clause ayant pour effet de rétablir leur 
volonté commune telle qu’exprimée dans la clause initiale, et ce, dans le respect des dispositions légales et règlements 
applicables. 

 

23. LOI APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

 
Les présentes CGV sont soumises à la loi française. Tout différend relatif à la formation, l'interprétation, l'exécution et/ou la 
résiliation du présent Contrat devra faire l'objet d'une tentative de règlement amiable entre les Parties. A défaut de règlement 
amiable dans le délai de deux (2) mois suivant la survenance du litige datée par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception par la Partie la plus diligente, le litige sera porté devant les tribunaux compétents de Paris en la matière, 
nonobstant la pluralité de défendeurs, appel en garantie même pour les procédures d’urgence ou conservatoire en référé ou 
par requête. 
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ANNEXE 1 - DOSSIER TECHNIQUE – SLA  
(SERVICE-LEVEL AGREEMENT) 

1. DISPONIBILITE DE LA SOLUTION DE PRISE DE RENDEZ-VOUS 

 
Solocal s’engage à une disponibilité de la solution d’au moins 99,7% (sur la base d’un fonctionnement 24h/24, 7j/7) hors opérations de 
maintenance. 
 
Les indisponibilités dues à des cas de force majeure ou à des interventions nécessaires de mise à jour exceptionnelle pour raison de sécurité 
ou à des interventions de maintenances programmées en jours et heures non ouvrés ne sont pas comptabilisées dans ce temps de 
disponibilité. 

2. MAINTENANCE CORRECTIVE 

 
Classification des incidents 

Les incidents sont classifiés comme suit : 

Sévérité Caractéristiques 

1 ou bloquante Toute indisponibilité majeure ou succession d’indisponibilités 

Ou tout dysfonctionnement rendant impossible l’utilisation de la Solution ou ralentissant son usage de manière 
importante ou impliquant une corruption des données, sans solution de contournement pour les Utilisateurs 

2 ou semi-
bloquante 

Tout dysfonctionnement causant des difficultés ou des ralentissements dans l’utilisation d’une fonctionnalité ou 
plusieurs fonctionnalités de la Solution et pour laquelle il existe une solution de contournement ou présentant des 
performances dégradées (mais acceptables pour les Utilisateurs) 

3 ou mineure Tout autre dysfonctionnement reproductible n’entrant pas dans les deux catégories précédentes. 

 
Nous nous engageons sur les délais suivants afin de vous garantir une offre optimale : 
 
 

 
 
 
 

 

 

 Les délais sont exprimés en minutes ou heures ouvrées précisées dans le paragraphe « 3. Assistance technique » 

 (1) GTR : garantie de temps de rétablissement 

Le respect de la GTR peut consister dans un premier temps à la mise en place d’une solution de contournement, étant entendu que l’incident 
devra être définitivement résolu dans les meilleurs délais. 

Dans l’hypothèse où la solution de prise de rendez-vous serait indisponible pendant plus de 24 heures, Solocal mettra en œuvre un plan de 
secours d’urgence pour la reprise d’activité. 

Les Parties conviennent que le redémarrage de l'activité après la survenance du sinistre interviendra dans les meilleurs délais et que la 
dernière sauvegarde des Données remontera à J-1 avant la survenance du sinistre. 

Est considéré comme sinistre tout événement ayant pour effet de rendre la Plateforme de Production indisponible, à l’exclusion toutefois de 
tout cas de force majeure tel que défini dans le contrat. Il est également précisé que le plan de secours mis en place par Solocal peut entraîner 
la mise en œuvre d’un Service réduit. 

Sévérité  GTI  GTR (1) Conditions  

Sévérité 1  
ou Bloquante 

1h 3h 
Déclarations possibles du lundi au vendredi 8H30-18H | 
Interventions du lundi au vendredi 8H30-17H30  

Niveau d’incident  GTI  GTR  Conditions  

Sévérite 2 ou Majeure 1h 6h 
Déclarations possibles du lundi au vendredi 8H30-18H | 
Interventions du lundi au vendredi 8H30-17H30  

Niveau d’incident  GTI  GTR  Conditions  

Sévérité 3 ou Mineure 2h 20h Déclaration et intervention du lundi au vendredi 8H30-17H30 
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3. ASSISTANCE TECHNIQUE 

Le support technique a pour engagement d’enregistrer et de résoudre les incidents de la solution.  

Le support technique est accessible par email (support.client@clicrdv.com), 7j/7, 24h/24, étant entendu que les questions ou incidents 

reportés par email seront traités de 9h à 13h et de 14h à 18h (heure de Paris) du Lundi au Vendredi hors jours fériés. Le service sera fourni 

en français. 

4. PENALITES 

 

(1) Délai de prise en compte d’un incident. La prise en compte d’un incident consiste à ouvrir le ticket d’incident et à confirmer que l’incident 
a bien été ouvert. 

 
  

Engagement Incident de Sévérité 1 Incident de Sévérité 2 Incident de Sévérité 3 

Délai de prise en compte (1) 1 heure 1 heure 1 heure 

Pénalités Pas de pénalité Pas de pénalité Pas de pénalité 
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ANNEXE 2 - ACCORD SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES  

 
1. DEFINITIONS 

Dans le cadre de cet Accord : 
 

• « Lois et réglementations applicables en matière de protection des données à caractère personnel » désigne (i) le Règlement 
Général européen sur la Protection des Données personnelles dit « RGPD » (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, (ii) la Loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;  
  

• « Responsable du Traitement » ; « Sous-traitant » ; « Personne concernée » ; « Destinataire » ; « Donnée à caractère 
personnel » ; « Traitement » ; « Pseudonymisation » ; « Violation de données à caractère personnel » ou tout autres termes 
définis dans le RGPD ont pour définition celle fournie par ce dernier.  

 

• « Transfert de données hors UE » : toute transmission, copie, envoi, échange, partage de Données à caractère personnel confiées 
à destination d’une personne, entité ou service d’une quelconque nature situé(e) dans un Etat non membre de l’Union 
Européenne et ne bénéficiant pas d’une décision d’adéquation de la Commission Européenne au sens de l’article 45 du RGPD, 
et/ou tout accès à des Données à caractère personnel par une personne, entité ou service d’une quelconque nature situé(e) dans 
un tel Etat.  

2. OBJET 
Les présentes clauses ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles :  
 

• Solocal en tant que Sous-traitant s’engage à effectuer, pour le compte du Responsable du Traitement, les opérations de 
Traitement de Données à caractère personnel définies dans la sous-annexe A du présent document, et encadrées par la clause 3 
du présent Accord ;  

 

• Solocal et le Professionnel traitent des Données à caractère personnel en tant que Responsable du Traitement autonome, clause 
4 du présent Accord. 

 

3. SOLOCAL EN TANT QUE SOUS-TRAITANT 
 

3.1 QUALIFICATION DES PARTIES 
Le Responsable du Traitement est le Professionnel souscripteur de la commande, conformément à la mention portée sur le bon de 
commande signé par ce dernier.  
 
Le Sous-traitant est SOLOCAL, tel qu’identifié aux CGV. Pour tout sujet relatif à cet Accord la personne de contact de SOLOCAL peut être 
jointe à dpo.clicrdv@solocal.com. 
 
Le Responsable du Traitement et le Sous-traitant reconnaissent accepter ces clauses afin de garantir le respect des dispositions de l’article 
28 du RGPD. Dans le cadre de leurs relations contractuelles, le Responsable du Traitement et le Sous-traitant s’engagent à respecter les Lois 
et réglementations applicables en matière de protection des Données à caractère personnel. 
 

3.2 DESCRIPTION DU TRAITEMENT FAISANT L’OBJET DE LA SOUS-TRAITANCE 
Le descriptif de(s) Traitement(s) réalisé(s) par le Sous-traitant pour le compte du Responsable du Traitement est précisé en Sous-annexe A 
du présent Accord. 
 

3.3 OBLIGATIONS DU SOUS-TRAITANT  
 

3.3.1. Finalité(s) du Traitement 
Le Sous-traitant s'engage à traiter les Données à caractère personnel uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) détaillées dans la Sous-
annexe A. Le Sous-traitant s’engage à ne pas utiliser les Données à caractère personnel pour ses propres finalités ou celles d’un tiers. 
 

3.3.2. Instructions pour le Traitement 
Le Sous-traitant s’engage à ne traiter les Données à caractère personnel que sur instruction documentée du Responsable du Traitement, y 
compris en ce qui concerne les Transferts de Données à caractère personnel vers un pays tiers, à moins qu’il n’y soit tenu en vertu du droit 
de l’Union ou du droit de l’État membre auquel il est soumis, dans ce cas, il en informe le Responsable du Traitement dans les meilleurs délais 
et si possible avant le Traitement. 
 
Le Sous-traitant tient le Responsable du Traitement informé, sans retard injustifié et dans un délai maximum de dix (10) jours ouvrés à 
compter de sa notification, de toute demande de divulgation de Données à caractère personnel émanant d'une autorité compétente ou de 
toute demande obligatoire en vertu du droit de l'Union ou du droit national à laquelle le Sous-traitant est actuellement soumis, à moins 
qu'une exception légale n'interdise cette divulgation pour des raisons d'intérêt public. 
 
Si le Sous-traitant considère qu’une instruction constitue une violation des Lois et réglementations applicables en matière de protection des 
données à caractère personnel, il en informe immédiatement le Responsable du Traitement.  
 
Le Responsable du Traitement se réserve le droit de formaliser des instructions complémentaires. 
 

mailto:dpo.clicrdv@solocal.com
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3.3.3. Confidentialité 
Le Sous-traitant s’engage à garantir la confidentialité des Données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent Accord. 
 
Le Sous-traitant s'engage à veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les Données à caractère personnel en vertu du présent document 
: 

• S’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité ; 

• Reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des Données à caractère personnel. 
 
Le Sous-traitant reconnait ne donner accès aux données qu’aux personnes habilitées travaillant pour son compte. Cet accès aux données 
étant nécessaire pour que ces derniers assurent leurs missions dans le cadre de l’exécution de l’Offre.  
 

3.3.4. Protection des données dès la conception et par défaut 
Le Sous-traitant s'engage à prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de protection des 
données dès la conception et de protection des Données par défaut. 
 

3.3.5. Sous-traitance 
Le Sous-traitant déclare avoir recours à des Sous-traitant(s) ultérieur(s) ce que le Responsable du Traitement autorise à condition que la sous-
annexe B soit complétée.  
 
Le Sous-traitant dispose de l’autorisation générale du Responsable du traitement pour ce qui est du recrutement de Sous-traitants ultérieurs. 
Le Sous-traitant informe spécifiquement par écrit le Responsable du traitement de tout projet de modification de la liste de la sous-annexe 
B par l’ajout ou le remplacement de Sous-traitants ultérieurs au moins vingt (20) jours ouvrés à l’avance, donnant ainsi au Responsable du 
traitement suffisamment de temps pour pouvoir s’opposer à ces changements avant le recrutement du ou des Sous-traitant(s) ultérieur(s) 
concerné(s). Le Sous-traitant fournit au Responsable du traitement les informations nécessaires pour lui permettre d’exercer son droit 
d’opposition. A défaut de réponse ou d'objections dans ce délai, le Responsable du Traitement sera réputé accepter le Sous-Traitant Ultérieur 
proposé. En cas de désaccord exprimé par le Responsable du traitement dans le délai imparti, les Parties engagent des négociations de bonne 
foi pour trouver une solution alternative. Si aucun accord n’est trouvé, le Responsable du Traitement pourra résilier, sur justifications de son 
désaccord concernant le sous-traitant ultérieur proposé, l’Abonnement au Service. Cette résiliation se fait en respect du formalisme décrit 
dans la Clause 6 du présent document.  
 
Il appartient au Sous-traitant de s’assurer que le(s) Sous-Traitant(s) ultérieur(s) présente(nt) les garanties suffisantes quant à la mise en 
œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à ce que le Traitement réponde aux exigences des Lois et 
réglementations applicables en matière de protection des données à caractère personnel. Lorsque le Sous-traitant recrute un Sous-traitant 
ultérieur pour mener des activités de Traitement spécifiques (pour le compte du Responsable du traitement), il le fait au moyen d’un écrit 
contractuel qui impose au Sous-traitant ultérieur, en substance, les mêmes obligations en matière de protection des données que celles 
imposées au Sous-traitant dans cet Accord. 
 
Le Sous-traitant demeure pleinement responsable, à l’égard du Responsable du Traitement, de l’exécution des obligations du Sous-traitant 
ultérieur. 

 

3.3.6. Droit d’information des personnes concernées 
A l’aide de l’utilisation du Service, le Sous-traitant assure la collecte des Données. Le Responsable du traitement reconnait fournir aux 
Personnes concernées par les opérations du ou des Traitement(s), l’information obligatoire. Au choix du Responsable de Traitement, le Sous-
traitant apporte son assistance dans la mise en œuvre de cette obligation d’information. Dans cette dernière hypothèse, les modalités 
d’assistance demandée par le Responsable du Traitement seront convenues d’un commun accord avec le Sous-traitant.  
 

3.3.7. Exercice des droits des personnes 
Le Sous-traitant doit répondre, au nom et pour le compte du Responsable du Traitement et dans les délais prévus par le RGPD aux demandes 
des Personnes concernées en cas d’exercice de leurs droits, s’agissant des Données faisant l’objet de la sous-traitance prévue par le présent 
document. 
 

3.3.8. Notification des violations de données à caractère personnel 
Le Sous-traitant notifie par courriel au Responsable du Traitement toute Violation de données à caractère personnel dans les meilleurs délais 
après en avoir pris connaissance et avoir pu rassembler les premières informations utiles. 
 
Afin de permettre au Responsable du Traitement de notifier cette Violation à l’Autorité de contrôle compétente, cette notification, qui pourra 
être complétée ensuite, comprend : 

1. Une description détaillée de la nature et de la portée de la Violation de données à caractère personnel 
a. Date et heure de la Violation 
b. Circonstances de la Violation 
c. Les catégories et le nombre de Personnes concernées par la Violation ; 
d. Les catégories et le nombre d'enregistrements concernés ; 

2. Les noms et coordonnées du DPO ou tout contact ayant des informations supplémentaires ; 
3. Un descriptif détaillé des conséquences probables de la Violation de Données à caractère personnel ; 
4. Un descriptif détaillé des mesures prises pour remédier à la Violation de Données à caractère personnel, en atténuer les 

éventuelles conséquences négatives et permettre d’éviter que la Violation se reproduise dans le futur ; 
5. Tout autre renseignement raisonnablement demandé par le Responsable du Traitement concernant la Violation de Données à 

caractère personnel. 
 
La décision de notification sera prise par le Responsable du Traitement, et lui seul, après consultation du Sous-traitant.  



 

14 
 

 

3.3.9. Assistance du Sous-traitant  
Le Sous-traitant aide le Responsable du Traitement pour la réalisation d’Analyse d’impact relative à la protection des Données que le 
Responsable du Traitement déciderait d’effectuer et le cas échéant pour la consultation de l'Autorité de contrôle concernée. 
 

3.3.10. Mesures de sécurité 
Conformément à l’article 32 du RGPD, et à la sous-annexe C « Mesures de sécurité », le Sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures 
de sécurité permettant de : 

• Garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constantes des systèmes et des services de Traitement ; 

• Rétablir l’accès et la disponibilité des Données dans les plus brefs délais en cas d’incident matériel ou technique ; 

• Évaluer et tester l’effectivité des mesures techniques et organisationnelles. 
 
Dans le cas où le traitement confié au Sous-traitant concerne des données de santé, le Responsable du traitement reconnait être informé 
que le Sous-traitant a confié l’hébergement des données à un hébergeur certifié HDS conformément aux dispositions du Code de la Santé 
Publique. Ce Sous-traitant ultérieur est identifié dans la sous-annexe B du présent Accord.  
 
Dans le cas où le Sous-traitant changerait les mesures mises en œuvre pour garantir la sécurité des Données, il devra les remplacer par des 
mesures équivalentes ou assurant un meilleur niveau de sécurité, et en informer le Responsable du Traitement préalablement à leurs mises 
en œuvre.  
 

3.3.11. Sort des données 
Conformément à l’article 7.3 des CGV concernant la Propriété de la Base de données, les Données à caractère personnel, objet du traitement, 
restent la propriété du Responsable du Traitement. Le Sous-traitant ne peut en aucun cas revendiquer un droit de propriété sur ces Données 
ni, directement ou indirectement, les utiliser, les modifier ou les détruire sans une instruction préalable du Responsable du Traitement en ce 
sens. 
 
Au terme de la prestation de services relatifs au Traitement de ces données, le Sous-traitant s’engage, sans coût additionnel et sans délai 
injustifié, à la demande du Responsable du Traitement, à renvoyer toutes les Données à caractère personnel traitées : 

• Au Responsable du Traitement dans un format clair, documenté et lisible, ou 

• Au Sous-traitant désigné par le Responsable du Traitement, dans un format permettant la portabilité. 
 
En tout état de cause, au terme de l’Abonnement, le Sous-Traitant s’engage à détruire toutes les copies existantes des Données dans les 
systèmes d’information du Sous-traitant ou de ses Sous-traitants ultérieurs à la première demande du Responsable du traitement dans les 
plus brefs délais et au plus tard dans les 30 jours suivant la date de réception de cette demande. Une fois détruites, le Sous-traitant doit 
justifier par écrit de la destruction et informer le Responsable du Traitement d’une éventuelle conservation qu’exigerait les Lois et 
réglementations applicables en matière de protection des données à caractère personnel. 
 
Sans instruction documentée du Responsable du traitement, ce dernier reconnait être informé que le Sous-traitant détruira l’ensemble des 
Données Clients trois (3) mois après la date effective de résiliation, cette date butoir passée aucune Données à caractère personnel traitées 
pour le compte du Responsable du Traitement ne seront conservées.  
 

3.3.12. Localisation et transferts des données 
Le Sous-traitant déclare traiter les Données à partir du territoire de l’Union Européenne.  
 
Le Sous-Traitant s’engage à ne procéder à des Transferts de Données hors UE que sous réserve (i) d’avoir préalablement informé par écrit le 
Responsable du Traitement sur le Transfert et la localisation des Destinataires concernés, et (ii) de la mise en œuvre de garanties appropriées 
pour l’encadrement de ce Transfert de Données hors UE, à savoir la signature entre chaque destinataire et le Sous-Traitant de clauses 
contractuelles types adoptées par la Commission Européenne ou adoptées par une Autorité de contrôle et approuvées par la Commission 
Européenne conformément à l’Article 46.2. c) et d) du RGPD. 
 
Dans l’hypothèse où le Sous-Traitant considérerait que le Transfert de données hors UE peut bénéficier de l’une des dérogations visées à 
l’Article 49 du GDPR, il en informera le Responsable de Traitement, qui restera en toutes circonstances seul juge de la nécessité de mettre 
en œuvre les garanties appropriées susmentionnées. 
 
Dans l’hypothèse où l’instrument choisi pour fournir les garanties appropriées susmentionnées disparaîtrait, serait invalidé ou serait rendu 
caduque pour une quelconque raison, le Sous-Traitant s’engage à faire cesser immédiatement tous les Transferts de données hors UE affectés 
ou concernés, et à proposer au Responsable de Traitement des solutions transitoires alternatives intégrant un hébergement des Données à 
caractère personnel confiées dans l’Union Européenne. Les Parties s’engagent dans un tel cas à négocier de bonne foi en vue de parvenir à 
une solution rapide pour rétablir des garanties appropriées pour le Transfert de données hors UE. Sauf à présenter les caractéristiques d’un 
cas de force majeure, cette situation ne saurait justifier la suspension de l’exécution de l’Abonnement ou sa résiliation par le Responsable 
du Traitement. 
 

3.3.13. Documentation et audits 
Le Responsable du Traitement se réserve le droit de procéder à toutes vérifications qui lui paraissent utiles pour constater le respect des 
obligations précitées en procédant à un audit dans la limite d’un (1) par année calendaire. 
 
Le Sous-traitant s’engage à mettre à la disposition du Responsable du Traitement dans le cadre de l’opération d’audit, la documentation 
nécessaire justifiant du respect de ses obligations, dans les meilleurs délais et au plus tard dans les vingt (20) jours ouvrés.  
 
Le Sous-traitant doit être préalablement informé par écrit, à minima vingt (20) jours ouvrés avant la date de l’audit envisagé, de l’intention 
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du Responsable du Traitement de réaliser cet audit. Cette information préalable doit s’accompagner du protocole d’audit envisagé qui fait 
l’objet d’un accord entre les Parties.  
 
Le Sous-traitant s’engage à répondre aux demandes d’audit du Responsable du Traitement, effectués par lui-même ou par un tiers de 
confiance qu’il aura sélectionné, reconnu en tant qu’auditeur indépendant, ayant une qualification adéquate, et libre de fournir les détails 
de ses remarques et conclusion d’audit aux Parties. Le Sous-traitant se réserve le droit de refuser l’intervention de l’auditeur dans le cas où 
il existerait une situation de conflit d’intérêt ou de concurrence directe ou indirecte. Préalablement à l’audit, le Responsable du Traitement 
et l’auditeur sélectionné s’engage à signer un engagement formel de confidentialité et de non-divulgation de toutes les informations dont ils 
auront connaissance au cours de la réalisation de l’audit. 
  
L’audit ne devra pas créer de perturbations dans l’exercice de l’activité et le fonctionnement du Sous-traitant, devra s’effectuer lors des 
horaires d’ouverture du ou de ses établissements et ne pourra porter sur l’exécution des prestations par des Sous-traitant Ultérieurs. En 
aucun cas, quel que soit le type d’audit envisagé, le Responsable du Traitement ne tentera de porter atteinte ou ne portera atteinte aux 
performances, à la sécurité et à la confidentialité des infrastructures du Sous-traitant ou des autres clients du Sous-traitant. Toute tentative 
d'intrusion dans des environnements ou systèmes utilisés par d'autres clients du Sous-traitant est expressément prohibée. Tout manquement 
à cette obligation relèvera de la seule et unique responsabilité du Responsable du Traitement qui en supportera seul toutes les conséquences 
dommageables, directes et indirectes, sans limitation, et garantira le Sous-traitant contre celles-ci.  
  
Le Sous-traitant s’engage à collaborer de bonne foi avec l’auditeur, à lui faciliter l’audit en lui procurant les informations nécessaires et à 
répondre à ses demandes. Dans l’hypothèse où de la documentation devrait être fournie par le Responsable du Traitement, celui-ci s’engage 
à ce qu’elle soit remise dans les plus brefs délais, et au plus tard quarante-huit (48) heures ouvrées suivant la demande du Sous-traitant.  
  
La participation des équipes du Sous-traitant est comprise à hauteur de deux (2) jours/ homme. Au-delà, toute mobilisation supplémentaire 
des équipes du Sous-traitant sera soumise à facturation. 
 
Un exemplaire du rapport d’audit sera remis au Responsable du Traitement et au Sous-traitant dans un délai d’un (1) mois suivant l’audit.  
 
Si un cas de non-conformité est avéré, le Sous-traitant prendra les mesures nécessaires pour répondre aux exigences requises dans les délais 
adéquats.  
  
Le coût de l’audit sera intégralement pris en charge par le Responsable du Traitement. 
 
 3.4 OBLIGATIONS DU RESPONSABLE DU TRAITEMENT  
Le Responsable du Traitement s’engage à respecter ses obligations au sens des Lois et réglementations applicables en matière de protection 
des données à caractère personnel. 
 
Le Responsable du Traitement s’engage à : 

• Fournir au Sous-traitant les informations visées dans la sous-annexe A ; 

• Documenter par écrit toute instruction concernant le Traitement des Données par le Sous-traitant ; 

• Veiller, au préalable et pendant toute la durée du Traitement, au respect des obligations prévues par les Lois et réglementations 
applicables en matière de protection des données à caractère personnel de la part du Sous-traitant, notamment celles relatives à 
la licéité des traitements envisagés, à l’information des personnes concernées, à l’effectivité de leurs droits ; 

• Superviser le Traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du Sous-traitant. 
 
Dans le cadre spécifique d’un traitement de Données de santé à caractère personnel recueillies à l'occasion d'activités de prévention, de 
diagnostic, de soins ou de suivi social et médico-social, il est rappelé au Responsable du traitement qu’il doit se conformer aux dispositions 
du Code de la Santé Publique et exigences de la PGSSI-S qui lui sont applicables. Le Client s’engage à avoir préalablement pris connaissance 
de celles-ci, notamment concernant les moyens d’authentification forte.  
 

4. RESPONSABLES DE TRAITEMENT AUTONOME 
 
 4.1 SOLOCAL RESPONSABLE DU TRAITEMENT 
 
Le Professionnel reconnait être informé que SOLOCAL a la qualification de Responsable du traitement pour certains traitement de données, 
notamment :  
 

• Les Données liées à la création du compte utilisateur du Professionnel. Pour pouvoir s’inscrire au Service, le Professionnel doit 
communiquer certaines informations. Les Données à caractère personnel collectées sont celles que le Professionnel transmet 
volontairement lors de la souscription de l’Offre et lors de l’activation du Service : nom, prénom, email, numéro de téléphone, 
entité. 

• Le cas échéant, des internautes de notre média Pages Jaunes lié à la gestion de leur compte utilisateur Pages Jaunes.    
 
 4.2 OBLIGATIONS RESPECTIVES 
Les Parties reconnaissent que, dans le cadre de leur relation contractuelle, chaque Partie agit en tant que Responsable du Traitement des 
Donnée à caractère personnel, qu'elle traite pour son propre besoin. En tant que tel, les Parties sont soumises notamment au respect des 
Lois et réglementations applicables en matière de protection des données à caractère personnel. 
 
Il est précisé que chaque Partie détermine seule les finalités et les moyens du ou des Traitements de Données à caractère personnel en lien 
avec le Contrat, qu’elle met en œuvre pour son propre compte. Chaque Partie est seule responsable de l’utilisation des Donnée à caractère 
personnel qu’elle effectue pour son propre compte indépendamment de l’autre Partie. Il est notamment rappelé aux Parties qu’un 
Traitement de Données à caractère personnel doit être réalisé de manière licite, loyale et transparente. 
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Chaque Partie reconnait qu’elle peut communiquer ou transmettre à l’autre Partie des Données à caractère personnel pour l'exécution de 
ses obligations en vertu du Contrat. Les Parties garantissent que ces Donnée à caractère personnel sont traitées et transmises conformément 
aux Lois et réglementations applicables en matière de protection des données à caractère personnel. 
 
Chaque Partie s’engage à fournir à la Personne concernée toutes les informations demandées concernant le Traitement des Donnée à 
caractère personnel. Les Parties ont respectivement la charge des demandes d’exercices des Droits que les Personnes concernées peuvent 
leur faire parvenir, relatives à leurs Traitements respectifs. Les Parties s'engagent à communiquer sur toute demande qu'elles pourraient 
recevoir directement d'une Personne concernée exerçant un de ses droits et se référant expressément à l'autre Partie. 
 
À l'expiration du Contrat, chaque Partie conserve les Donnée à caractère personnel dans sa base de données et reste responsable de toute 
opération en relation avec les Donnée à caractère personnel traitées dans ses systèmes. A l’exception, des Données traitées par SOLOCAL en 
tant que Sous-traitant dont la conservation et/ou purge font l’objet de la clause 3.3.11. 
 

5. RESPONSABILITE 
Nonobstant ce qui est prévu aux CGV, la responsabilité de l’une ou l’autre des parties en cas d’un quelconque manquement au présent 
Accord relatif à la protection des données personnelles sera engagée conformément au droit commun. 
 
Chaque Partie garantit l’autre Partie à l’égard de toute demande, action, réclamation ou contestation d’un quelconque tiers ainsi que de 
toute sanction ou condamnation, prononcées par une quelconque autorité ou juridiction, ayant pour origine ou pour fondement un 
manquement de l’autre Partie à ses obligations propres au titre du présent Accord relatif à la protection des données personnelles ou aux 
Lois et réglementations applicables en matière de protection des données à caractère personnel. 
 

6. RESILIATION 
En cas de non-respect des clauses citées ci-dessous, l’Abonnement pourra être résilié au gré de la Partie lésée :  

• Le Sous-traitant est en violation grave ou persistante des clauses 3.3.1, 3.3.10 et 3.3.12 du présent Accord, la preuve de cette 
violation est apportée par le Responsable du Traitement ; 

• Le Sous-traitant est en droit de résilier le Contrat de Service si, après avoir informé le Responsable du Traitement que le Traitement 
et/ou ses instructions enfreignent les Lois et réglementations applicables en matière de protection des données à caractère 
personnel - notamment conformément à la clause 3.3.2 du présent Accord - , le Responsable du Traitement insiste pour que ce 
Traitement et/ou ses instructions soient mis en œuvre par le Sous-traitant ; 

• En cas de désaccord sur un Sous-traitant ultérieur et avec les justifications du Responsable du traitement, conformément à la 
clause 3.3.5 du présent Accord. 
 

Il est expressément entendu que cette résiliation aura lieu de plein droit à l’issue d’un délai d’un (1) mois, resté sans effet, laissé aux Parties 
pour rétablir le respect des présentes clauses et des Lois et réglementations applicables en matière de protection des données à caractère 
personnel. La mise en demeure déclarant l’intention d’appliquer la présente clause devra être notifiée par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception. Le délai de préavis mentionné dans ladite lettre recommandée devra être compris entre quinze (15) jours et 
trente (30) jours calendaires. 
 

7. GENERAL 
 7.1. Le présent Accord lie les Parties et a la même valeur contractuelle que les CGV.  
 
 7.2. En cas de divergences entre cet Accord et les CGV concernant les obligations, rôles et responsabilités respectifs des Parties 
en vertu des Lois et réglementations applicables en matière de protection des données à caractère personnel, les dispositions de cet Accord 
prévaudront en ce qui concerne les Traitements de Données à caractère personnel. En cas de conflit entre les termes de cet Accord et les 
dispositions des Clauses Contractuelles Types, ces dernières prévaudront. 
 
 7.3. Le fait pour l'une ou l'autre des Parties de ne pas faire valoir un droit en vertu du présent Accord ne constitue à aucun moment 
une renonciation à ce droit ou à tout autre droit. 
 
 7.4. En cas d'évolution des Lois et réglementations applicables en matière de protection des données à caractère personnel, les 
Parties négocieront de bonne foi toute modification du présent Accord qui pourrait être considérée comme nécessaire pour que celui-ci 
réponde aux nouvelles exigences, en temps utile, d'un commun accord.  
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Sous-annexe A – Description des Traitements 

 
Dans le cadre de l’exécution de l’Offre, le Sous-traitant met en œuvre les Traitements décrits ci-après pour le compte du Professionnel, Responsable du Traitement : 

 

 Offre n’incluant pas le traitement de Données de Santé Offre incluant le traitement de Données de santé 

Nature des Traitements 
effectués 

o Collecte, enregistrement, organisation, communication par transmission o Collecte, enregistrement, organisation, communication par transmission 

Finalités des Traitements 

o Fournir le Service de prise de rdv en ligne (peut inclure à la demande du Responsable 

du traitement la création ou non d’un compte utilisateur par Client final) 

o Hébergement de la Base de données (Données Client) 

o Le cas échéant, envois de SMS et/ou e-mail (annulation, non-venu, notification et 

confirmation) 

o Le cas échéant, Marketing SMS  

o Fournir le Service de prise de rdv en ligne (peut inclure à la demande du Responsable 

du traitement la création ou non d’un compte utilisateur par Client final) 

o Hébergement HDS de la Base de données (Données Client)  

o Le cas échéant, envois de SMS et/ou e-mail  (annulation, non-venu, notification et 

confirmation) 

o Le cas échéant, Marketing SMS 

Catégories de Personnes 
concernées 

o Utilisateurs du service ClicRdv : collaborateurs et Clients finaux du Responsable du 
traitement 

o Utilisateurs du service ClicRdv : collaborateurs et Clients finaux du Responsable du 
traitement 

Catégories de Données à 
caractère personnel traitées 

o Données d’identification (nom, prénom) 
o Données de contact (numéro de téléphone et email) 
o Données concernant le rdv (date et heure) 
o Le cas échéant, information dans les ZLC  

o Données liées à la santé : prise rendez-vous avec une profession médicale 
identifiable.  

o Données d’identification (nom, prénom) 
o Données de contact (numéro de téléphone et email) 
o Données concernant le rdv (date et heure) 
o Le cas échéant, information dans les ZLC 

Durée(s) de conservation  

o Pour une durée de 3 ans suivant la dernière interaction de la Personne concernée 

avec le Service avant suppression ou anonymisation 

o Et au maximum pour toute la durée du Contrat et 3 mois après la fin de celui-ci 

o Pour une durée de 3 ans suivant la dernière interaction de la Personne concernée 

avec le Service avant suppression ou anonymisation 

o Et au maximum pour toute la durée du Contrat et 3 mois après la fin de celui-ci 

Destinataires 

o Service interne SOLOCAL en charge de l’administration 

o Sous-traitants ultérieurs : Datacenter, et le cas échéant Routeur SMS et/ou Service de 

messagerie électronique 

o Personnes sous la responsabilité du Responsable du traitement 

o Service interne SOLOCAL en charge de l’administration 

o Sous-traitants ultérieurs : Datacenter. Le cas échéant : Routeur SMS et/ou Service 

de messagerie électronique  

o Personnes sous la responsabilité du Responsable du traitement 

 
Toute modification substantielle des informations stipulées ci-avant impliquera la signature par les Parties d’un écrit modificatif. 
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  Sous-annexe B – Sous-traitants ultérieurs autorisés 

 
Le Responsable du Traitement autorise le recours aux Sous-traitants ultérieurs listés dans la présente annexe. Toute modification de cette 
liste ne peut être réalisée qu’en respect de la clause 3.3.5 Sous-traitant de l’Accord sur la Protection des Données personnelles.  

 
 

Nom du Sous-traitant 
ultérieur 

Objet de la sous-traitance Adresse 
Lieu depuis lequel la 

prestation confiée est 
réalisée 

Encadrement des 
transferts hors UE 

Claranet 
Hébergement HDS 
(uniquement pour les 
données de santé) 

2 Rue des Landelles, 
35510 Cesson-Sévigné 

France N/A 

Google Hébergement (GCP) / Belgique N/A 

Les sous-traitants ultérieurs listés ci-dessous ne participent aux traitements que si et seulement si, ce service a été sélectionné par le 
Responsable du traitement :  

Atsukè 
Routage SMS, permet 
d’envoyer des SMS dont 
Marketing 

2 rue des Quatre Fils 
75003 Paris 

France N/A 

Twilio SendGrid Email API 
3 Dublin Landings, 
North Wall Quay, 
Dublin 1, Ireland 

USA CCT 
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Sous-annexe C – Mesures de sécurité prises par le Sous-traitant 
 

1. Procédures et mesures de contrôles  
Le Sous-traitant accepte de mettre en œuvre des mesures de contrôle et des procédures appropriées, notamment : 

• Politiques et procédures de sécurité de l'information ; 

• Politiques sur l’utilisation des Données Personnelles ; 

• Procédure de notification des incidents de sécurité et relatifs aux Donnes Personnelles et à la vie privée ; 

• Mécanismes d’évaluation des risques ; 

• Procédures d’audit interne ; 

• Mesures contractuelles. 
 

2. Contrôle d’accès aux locaux, installations et systèmes 
Le Sous-traitant maintient les serveurs, les bases de données pertinentes, et les autres matériels et/ou composants logiciels qui stockent des 
informations et Données Client dans un centre de données sécurisé dont l’accès est contrôlé et surveillé afin de n’admettre uniquement que 
le personnel autorisé. 
 

3. Accès et supervision des utilisateurs : 
Les fonctions et les responsabilités des utilisateurs et des profils utilisateur avec accès aux Données du Client et aux systèmes d’information 
sont définies.  
 
Le Sous-traitant adopte des mesures visant à informer les utilisateurs sur les règles de sécurité ayant un effet sur l’exécution de leurs fonctions 
et les conséquences s’ils venaient à enfreindre ces règles. 
 
Les Données du Client sont protégées de manière appropriée dans la mesure du possible (par ex. contrôles d’accès importants, gestion des 
départs, séparation des fonctions, processus documentés, etc.). 
 
Les protocoles en texte clair (ftp, telnet, etc.), ne peuvent pas être utilisés pour l’accès ou le transfert des Données du Client. Seul le protocole 
TLS est accepté (https, sftp , ftps, etc ..). 
 
Le Sous-traitant assure la sécurité des processus et des procédures pour la manipulation ou l’élimination des supports physiques ou des 
équipements qui peuvent contenir des Données du Client : le Sous- traitant adopte également des mesures de sécurité complémentaires 
pour gérer les risques découlant de l’utilisation des appareils mobiles et pour protéger les informations consultées, traitées et stockées sur 
des sites de télétravail 
 
Le Sous-traitant assure la sécurité des processus et des procédures pour la manipulation ou l’élimination des supports physiques ou des 
équipements qui peuvent contenir des Données du Client. 
Les Données du Client sont séparées physiquement, ou logiquement si elles se trouvent sur une base de données ou un environnement 
virtuel (VM), des autres données du Sous-traitant. Si les Données du Client ne sont pas physiquement séparées des autres données, systèmes 
ou applications non liées au Responsable de Traitement, le Sous-traitant fournira les contrôles de sécurité appropriés, notamment les 
contrôles d’accès. 
 
Le Sous-traitant s’engage à vérifier et à surveiller régulièrement les activités de traitement des systèmes d’information afin d’assurer la 
protection des Données du Client.  
 
Le Sous-traitant accepte de fournir promptement des informations détaillées, et de démontrer son entière coopération avec le Responsable 
du Traitement concernant toutes les demandes de renseignements jugées nécessaires par celui-ci pour déterminer la portée ou l’étendue 
d’un risque en matière de sécurité concernant les garanties physiques, procédurales, matérielles ou techniques du Sous-traitant relatives à 
la confidentialité, à l’intégrité ou à la disponibilité des Données du Client.  
 

4. Accès logique, d’entrée et de transmission  
Le Sous-traitant utilise des mesures de contrôle d’accès logique efficaces sur tous les systèmes utilisés pour créer, transmettre, ou traiter les 
Données du Client, ces mesures incluant notamment: 

• L’authentification de l’utilisateur, lequel doit utiliser des identifiants uniques (« ID utilisateurs ») et nominatifs ; les ID utilisateurs 
partagés ne répondent pas au niveau de sécurisation minimum de la Politique de Sécurité ; 

• Une stratégie de mots de passe suffisamment complexes et robustes, conformément aux recommandations de la Cnil ; 

• Les droits d’accès/privilèges de l’utilisateur aux ressources d’informations contenant les Données du Client doivent être accordés 
sur la base d’un besoin réel en lien avec les fonctions et missions de l’utilisateur ; 

• L’accès des utilisateurs aux Données du Client doit être immédiatement supprimé dès le départ de l’utilisateur ou si ce dernier 
vient à changer de fonctions et que ses nouvelles fonctions ne nécessitent pas d’y accéder ; 

• Les mots de passe par défaut et les paramètres de sécurité doivent être modifiés dans les produits/applications tiers utilisés pour 
prendre en charge les Données du Client ; 

• Les prestataires de services tiers doivent être soumis aux mêmes conditions et obligations en matière de sécurité que les 
utilisateurs autorisés du Sous-traitant lorsqu’ils traitent les Données du Client ; 

• Revalide annuellement la justification des comptes utilisateur client et les autorisations associées ayant accès à des données à 
caractère personnel. 

 

5. Architecture de sécurité réseau  
Le Sous-traitant utilise des mesures de contrôle d’accès réseau efficaces sur tous les systèmes utilisés pour créer, transmettre, ou traiter les 
Données du Client, ces mesures incluant notamment : 
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• Les pare-feu doivent être opérationnels à tout moment et être installés dans le périmètre du réseau entre le réseau interne (privé) 
du Sous-traitant et le réseau public (Internet) ; 

• Une protection WAF est en cours de mise en place pour protéger l’application contre les attaques WEB (déjà en place sur le 
périmètre HDS) ;  

• Seuls les services/processus et ports nécessaires pour effectuer les programmes de routine sont activés sur la base de données et 
les autres systèmes d’information utilisés aux fins du traitement des Données du Client. Tous les autres services/processus sur 
l’hôte sont désactivés ; 

• Les services d’administration (SSH, Mysql, RDP, etc.) ne sont pas accessibles depuis internet et en cas de besoin un filtrage IP est 
mis en place pour accorder l’accès à ces services ; 

• Tous les systèmes d’information, référentiels, etc. utilisés par rapport à la solution par le Sous-traitant, ou ses partenaires 
commerciaux, sont physiquement situés dans un environnement de centre de données contrôlé et utilisé aux fins de protéger les 
systèmes d’information ; 

• Les canaux sécurisés (par ex. TLS, SFTP, SSH, IPSEC, etc.) sont systématiquement utilisés pour les communications inter-hôtes 
externes vers le centre de données du Sous-traitant. 

 

6. Contrôles de la gestion de la vulnérabilité 
Le Sous-traitant utilise des mesures de contrôle de la gestion de la vulnérabilité efficaces sur tous les systèmes qu’il utilise pour créer, 
transmettre, ou traiter les Données du Client, ces mesures incluant notamment : 

• Déploiement des dispositifs de prévention et de détection réseau pour contribuer au filtrage des e-mails d'hameçonnage et des 
logiciels malveillants avant qu'ils n'atteignent les postes de travail gérés par le Sous-traitant et ayant un accès direct ou indirecte 
aux données à caractère personnel ; 

• Déploiement d’un logiciel de prévention et de détection antivirus et anti-logiciels malveillants de type EDR sur tous les postes de 
travail et serveurs impliqués directement ou indirectement dans le service assuré par le Sous-traitant et traitant des données à 
caractère personnel. La couverture des serveurs Linux est en cours de mise en place par le sous-traitant (périmètre HDS déjà 
couvert) ;  

• Configuration du verrouillage d'écran automatique pour limiter l'accès aux postes de travail laissés sans surveillance qui stockent, 
traitent ou accèdent à des données à caractère personnel ; 

• Maintien d’un processus et d’une pratique de gestion des correctifs standard afin d’assurer la protection de tous les serveurs et 
les appareils utilisés pour l’accès, le traitement ou le stockage des Données du Client ; 

• Les appareils (postes et serveurs) et les documents contenant des Données du Client doivent permettre l’identification des 
informations consultées, être inventoriés et accessibles uniquement aux utilisateurs qui sont autorisés à accéder aux données 
conformément au document de sécurité ; 

• Le Sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures visant à éviter le vol, la perte ou l’accès non autorisé aux Données du 
Client lors des opérations de transmission et de transfert. 

• Procéder régulièrement à des contrôles afin de s’assurer que les Données du Client sont protégées ; 

• Tout Incident de sécurité de l’information qui implique des Données Client sera signalé au Responsable du Traitement dans les 
conditions prévues à l’Annexe 2. 

 

7. Sauvegarde, récupération et disponibilité de données 
Le Sous-traitant met en place des moyens de reprise après sinistre. 

• Le Sous-traitant utilise des moyens pour la sauvegarde et la restauration des données, des services et des communications.  

• Le Sous-traitant met en œuvre les fonctions de reprise après sinistre conçues pour rétablir les fonctionnalités du système 
contenant des données à caractère personnel dans un délai convenu entre les parties. 

• Le Sous-traitant veillera à systématiquement rendre les Données du Client inaccessibles autrement que par le personnel habilité 
du Sous-traitant (par ex. les sauvegardes externalisées devront systématiquement être chiffrées). 

 

8. Audit de sécurité  
Le Sous-traitant réalise régulièrement des audits de sécurité et des opérations de BugBounty sur le périmètre applicatif est infrastructure du 
SI objet des présentes CGV. 
 

9.  Formation et sensibilisation  
Le sous-traitant met en œuvre un programme annuel obligatoire de sensibilisation à la sécurité destiné à ces employés et prestataires amenés 
à interagir avec les systèmes traitant des données à caractère personnel. Ce programme est accompagné de plusieurs opérations de 
simulation de phishing. 


